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Bureau Directeur élargi 
du 21 Avril 2010 à Rennes 

                                                                                                                                         N° 4 
 

 
 
 

Présents : Jacqueline PALIN – Marylise COCHENNEC - Pierre GUYOMARCH  
 Jean Jacques KERDONCUFF – Serge KERHUIEL – Mickaël LEBRETON 
  Michel MELEDO – Eric TREHIN – Philippe VALLEE - Stéphane ANGER – Denis 
  STEFFANUT – François BRISSON – Gérard LE ROUX – Jean Pierre VAILLANT –  
             Valérie ALLIO – Joseph HOUE – Thomas KERISIT 
 
Excusés : Christian COUSANCA – Paul PIRIOU - Patrick TAFFIN 
 
 
Jacqueline PALIN accueille les participants et les remercie d’être présents à cette réunion avancée du 
bureau directeur en raison de la réunion du 26 avril qui réunira au Collège Anne de Bretagne les 
clubs féminins pour la présentation de la refonte du secteur féminin par Monsieur Jean Pierre 
SIUTAT, 1er Vice Président de la FFBB. 
 
Félicitations au Comité Départemental d’Ille et Vilaine pour la sélection de son équipe Benjamins à 
la Finale des TIC qui se tiendra du 13 au 15  mai à Monbrison.                                      
 
Félicitations à Thomas KERISIT pour sa réussite au stage 3ème niveau et son accession au haut 
niveau. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1) Fin de saison sportive 
 

Seniors 
Finales LRF et barrages : les 8 /9 mai 
Toutes les équipes ne sont pas encore connues. La dernière journée de championnat sera 
déterminante. 
Des barrages supplémentaires vont être organisés afin de prévoir toute éventuelle montée ou 
descente des championnats de France avec incidence sur les championnats de la Ligue 
éventuellement concernés. 
Finale de LRF :        Betton (groupe A) à Langueux ou Guidel (groupe B) 
Barrage des 11ème : Vezin le Coquet / Ujap ou GdR Guipavas 
Barrage des 2ème :   Pays de Fougères /  Langueux ou Guidel 

 

Jeunes 
Barrages pour le maintien en ligue les 29 et 30 mai pour les Cadets, Cadettes, Benjamins 
Lieux à déterminer. 
Rappel : les barrages opposent les équipes classées 6ème en poule Elite aux équipes classées 1ère en 
poule Honneur pour le maintien sur les championnats de Ligue Jeunes 2010/2011. 
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Coupe de Bretagne 
 

Jeunes  cadettes : forfait GdR Guipavas  
 Cadets :   forfait de l’UCK NEF Vannes 
       Report de match :    Vitré / étendard de Brest : le 25 avril 
        Sanquer / Ujap Quimper : le 23 ou le 24 mai 
 Seniors : prochain tour les 8 et 9 mai 
 
Les finales se déroulement le samedi 12 juin 2010 à partir de 14 heures au palais de sports de Lorient 
dans la continuité de l’Assemblée Générale. 
 
Dotations : identiques à celles de l’année dernière 
Pour mémoire : Bon d’achat de 300 euros aux équipes finalistes et de 500 euros aux vainqueurs, 
ainsi qu’une formation d’entraîneur offerte aux clubs des équipes disputant les finales de la coupe. 

 

2) Cahier des charges des structures 

Pierre GUYOMARCH  présente le projet de convention établie. (annexe 1) 
Cette structure est à la disposition des organisations, associations, instances et le cahier des charges 
établi permet de fixer les règles de mise à disposition de la structure avec le support de Pierre 
GUYOMACH dont les missions ont été définies entre autres dans ce domaine d’activités liées aux 
actions de promotion et d’animation du Basket Ball 
 
Objectif : stabiliser et reconquérir les licenciés. Augmenter le nombre et permettre d’inverser la 
tendance là où la perte de licenciés est constatée. Les structures doivent être un support pour le 
développement de notre sport et permettre par des animations adaptées et ludiques de faire découvrir 
la pratique du Basket Ball. 
Le cahier des charges fixe les règles de mise à disposition et la convention les engagements entre les 
parties dans le cadre de cette mise à disposition. 
 

 

3) Breizh Basket Organisation 

Sous la responsabilité de Pierre GUYOMARCH est mis en place le Breizh Basket Organisation 
(BBO) regroupant plusieurs activités qui doivent permettre la promotion et le développement de 
notre sport d’une part mais aussi aider les clubs dans leurs réflexions de développement. 
Ci-après le document mis également sur le site pour présenter cette nouvelle activité. 
En annexe 2, le document établi pour la présentation de BBO.  
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La structure, baptisée Breizh Basket Aréna, à peine arrivée,  commence déjà, avec très peu de 
publicité,  son périple sur les territoires de Bretagne :  
 

17 avril Brest Inauguration  place de la Liberté,  sur l’invitation de l’office des sports dans 
le cadre de son 80 ème anniversaire 

1er mai  Saint Brieuc Fête du mini Basket sur sollicitation du Comité Départemental des Côtes 
d’Armor 

13 mai Vannes Fête du mini Basket sur sollicitation du Comité Départemental du Morbihan  
14 et 15 mai Montfort Tournoi de Montfort 
23 mai Dinard Dinard, Breizh Basket Tour 
  5 juin Plérin Plérin, Breizh Basket Tour 
13 juin  Guingamp Guingamp, Faites du Sport (à confirmer) 
19 juin Rennes Rennes, Breizh Basket Tour 
26 juin Ile Tudy Ile Tudy, Breizh Basket Tour 
3 juillet  Vannes Vannes, Breizh Basket Tour 
  

Et tout l’été, aux vendredis du sport à Brest. 
N’hésitez pas à contacter Pierre GUYOMARCH pour toute question, interrogation ou conseil. 
 

4) Championnats 2010/2011 

Jeunes France :  

Phase 1 : la période de pré-inscription est close.  

Cadet 1 Cadet 2 Cadette 1 Cadette 2 Minime masculin Minime féminine 

Etendard de Brest Ujap Quimper Avenir Rennes Pleyber Christ Union de la Baie Union de la Baie 
  Aurore Vitré   ESL Brest Union Rennes Pacé Pleyber Christ 
  Union Rance Estuaire     Uck Nef Vannes ESL Brest 
  Union Rennes Pacé       EO Landerneau 
  Uck Nef Vannes       Avenir Rennes 
          ES St Avé 

 

1 seul nouveau dossier celui en cadet 2 de l’Union Rance Estuaire 
1 regret : l’absence de dossiers minimes garçons dans le Finistère 
Prise en compte du nombre de licenciés dans les catégories concernées pour déterminer le nombre de 
joueurs valorisables. En attente sur ce point de plus de précisions de la FFBB. 
 
Pour mémoire : 
Phase 2 : valorisation fédérale des pré-candidatures 
Phase 3 : les clubs doivent confirmer les candidatures de mi avril et avant le 15 juin 
Phase 4 : valorisation régionale des candidatures enregistrées (17 au 20 juin) 
Validation par le Comité Directeur de la FFBB de la liste des équipes retenues (27 juin) 

 
Jeunes Ligue 
Conformément au règlement sportif en vigueur pour les championnats jeunes (cf annuaire, 
championnat régional jeune – article 3 et courrier adressé durant la saison à tous les clubs disputant 
ces championnats), les plateaux de sélection - équipes n’ayant pas obtenu le maintien lors de ce 
championnat et nouvelles équipes souhaitant accéder au championnat de Ligue -  se dérouleront les 
26 et 27 juin. 
 
Rappel : les équipes classées de 1 à  5  du groupe Elite à l’issue de la saison 2009/2010 se 
maintiennent sur le championnat régional. 
Barrage de maintien entre le 6ème du groupe élite et le 1er  du groupe honneur (29/30 mai) 
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Candidature pour les autres équipes et plateaux pour déterminer les équipes disputant les 
championnats de Ligue 2010/2011. La place se gagne sur le terrain. (26/27 juin) 
 

Projet régional championnats féminins 

Pour faire progresser le niveau, le projet portera sur la mise en place à terme de deux niveaux 
regroupant pour chacun les meilleures équipes de la Ligue. 2ou 3 saisons seront nécessaires pour 
atteindre 12 équipes en PNF et 12 équipes en LRF. 
Changements  potentiels   pour la saison 2010/2011 : 

- 1 poule de 12 en PNF et 2 Poules de 12 en LRF (comme cette saison)  mais non 
géographique, disposition indispensable pour l’équité de tous. 

- Prise en compte des classements 2009/2010 pour établir des poules homogènes 
- Plus de descentes à l’issue de la saison pour arriver progressivement à 1 groupe de 12 

 

Le texte définitif sera présenté au Bureau Directeur de Mai pour avis puis au Comité Directeur et à 
l’Assemblée Générale du 12 juin. 

 

Championnat des 20 ANS et moins 
Il ne doit pas être pensé comme un championnat habituel. Il s’agit d’un bon projet pour permettre 
aux meilleurs (es)  jeunes issus (es)  de clubs différents d’évoluer ensemble. 
Evoluer avec leur club sous leur licence principale et leur permettre de se regrouper périodiquement 
(3 ou 4 clubs) pour disputer cette compétition. C’est nouveau, mais c’est une vraie opportunité à 
saisir pour les jeunes qui jouent peu en seniors par exemple dans leurs clubs respectifs. Elle peut être 
organisée sous forme de rassemblements. Cette disposition sera aussi présentée lors de la réunion de 
Rennes du 26 Avril. 
Il convient d’être innovant et de sortir des habituelles formules de championnat. Cela marche déjà 
dans certaines Ligues, alors pourquoi pas chez nous ? La FFBB va prévoir par ailleurs la mise en 
place d’une finale nationale : il serait dommage de ne pas y être ! 
Un questionnaire (action commission sportive) sera préparé et expédié aux clubs pouvant être 
concernés pour avis et idées sur le sujet. Qu’ils n’hésitent pas à solliciter l’avis des joueurs 
concernés, ils ont plein d’idées ! 

 

5) Pôle espoir  2010/2011 
 
François BRISSON présente le projet sur 3 générations qu’il souhaite mettre en place. 
18 jeunes pourraient intégrer le pôle, un cas particulier reste à régler dans le cadre de l’orientation 
scolaire. Une convention est envisagée avec le Lycée Jean Macé pour les jeunes qui entreront en 
seconde à la rentrée mais qui en raison de leur avance scolaire n’ont pas terminé le cycle minime. 
Un long débat s’engage quant au nombre de 18 proposé pour la rentrée 2010/2011. 
Il ne s’agit pas de limiter le nombre dans un cadre exclusivement financier. Jacqueline PALIN 
rappelle que la Ligue a toujours répondu financièrement bien qu’elle ne soit  aidée que sur une base 
de 12 Jeunes. Mais il doit y avoir aussi corrélation entre les moyens mis en œuvre et les résultats qui 
doivent être améliorés. 
Enfin, la Bretagne forme mais à l’issue du cycle minime nos meilleurs jeunes s’en vont s’ils 
n’intègrent  pas de structure adaptée à leur niveau. 
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6) Charte de l’entraîneur  

Mickaël LE BRETON présente les évolutions souhaitées de la Charte et en particulier pour permettre 
aux clubs une plus grande souplesse de gestion dans le cas d’absence de l’entraîneur dédié à 
l’équipe. 
 
 
ART 9 – ENTRAINEUR ABSENT 
 
9.1. L’entraîneur inscrit sur la feuille d’engagement de l’équipe doit figurer es qualité sur la feuille de marque. 
Il doit présenter à la table de marque sa licence et sa carte d’entraîneur validée et du niveau correspondant 
au championnat de l’équipe qu’il entraîne. 
 
9.2. En cas d’absence du titulaire pour une rencontre, l’association doit prévenir immédiatement la 
Commission Technique Régionale (par fax, mail ou courrier) en précisant le motif de l’absence, sa durée et le 
nom et la qualification du remplaçant. Si celui-ci possède le niveau de qualification requis et validé, il ne 
compte pas dans 
le nombre de remplacements maximum autorisés. 
 
9.3. L’entraîneur remplaçant doit être titulaire au minimum du premier niveau de formation (Animateur Club ou 
Mini). L’article 8 ne s’applique pas. 
9.4. Le nombre maximum de remplacements est limité à 4 par saison sportive et par équipe  pour les cas où 
l’entraîneur-remplaçant ne possède pas le niveau requis. 
 
9.3 Le nombre de remplacements effectués par un entraineur ne possédant pas le niveau requis est limité à 4 
par saison sportive et par équipe. Ces 4 remplacements peuvent être assurés alternativement par : 
 
Soit, un entraineur titulaire au minimum du premier niveau de formation (Animateur Club ou Mini) 
Soit, un « remplaçant club officiel», licencié ne possédant pas de diplôme d’entraineur.  
 
Un club désirant  bénéficier de « remplaçant club officiel» doit en faire la demande à la commission technique 
régionale en présentant une candidature nominative d’un (ou des) « remplaçant club officiel». La commission 
statuera sur cette (ou ces) candidature(s). 
 
Après accord de la commission technique régionale, seule la participation à une des deux journées de 
revalidation régionale valide la qualité de « remplaçant club officiel». 
 
Limite du nombre de « remplaçant officiel club ». (Cf tableau ci-dessous) 
 
Nombre d’équipes en championnat régional Nombre d’ « remplaçant officiel club » 

1 ou 2 équipes 1 
3 ou 4 équipes 2 
5 ou 6 équipes 3 

 
Après échange entre les participants, avis favorable du Bureau et la proposition sera présentée en 
juin au Comité Directeur. 
 

 

7) Assemblée Générale du 12 Juin 2010 

A Lorient dans les locaux de l’Université de Bretagne Sud (UBS) – 4 rue Jean Zay 
Partie administrative : Convocation adressée à tous les clubs le 26 avril 
4 postes à pourvoir – candidature à adresser à la Ligue pour le 14 mai 
Vœux : à transmettre via les comités départementaux pour le 25 mai 
 
Rappel aux clubs évoluant exclusivement sur les championnats départementaux : le pouvoir est à 
transmettre au Comité Départemental dont ils relèvent ou à donner à un représentant de club 
participant effectivement à l’Assemblée Générale de la Ligue. 
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8) Trésorerie 

Remplacement nécessaire de Pierre GUYOMARCH dans le cadre de ses nouvelles fonctions en 
qualité de salarié de la Ligue. 
Jacqueline PALIN proposera au Comité Directeur de juin la nomination de Philippe VALLEE au 
poste de trésorier. 
Point sur les clubs non en règle avec la trésorerie de la Ligue. 
Arbitrage : 6 clubs n’ont pas réglé le dernier quart -  en cours de régularisation 
Difficultés plus importante avec un club à solutionner rapidement en raison de l’arrêté des comptes 
au 30 avril. Plusieurs rappels effectués. 
Rappel : les clubs non à jour avec les trésoreries - départementale et régionale - ne peuvent délibérer 
lors des Assemblées Générale. 
En attente du règlement des mutations d’un département. 

 

9) Questions diverses 

Camp d’été : communication à faire via la presse locale. Il reste quelques places. (Copie de la 
présentation du camp en en ANNEXE 3) 
 
Club label formateur : en cours 
 
Labellisation des clés : Le cahier des charges devra être respecté. Courrier adressé au Comité du 
Finistère pour prise en compte des remarques formulées.  
 
Michel MELEDO : rappelle le coût du suivi médical des enfants de la SSL. 
 
Jean Jacques KERDONCUFF : présente le projet de charte de l’OTM 
 
Serge KERHUIEL : 3 nouveaux dossiers à traiter par la Commission de discipline 
 
Valérie ALLIO : informe de son absence le 12 Juin à l’Assemblée (finale de la mi-câline) 
 
Denis STEFFANUT : Formations EJ/ER terminées 

 

 

L’ordre du jour et le tour de table étant achevés, la séance est levée par la présidente. 
 

La Présidente de la Ligue       La Secrétaire Générale      
  Jacqueline PALIN                Marylise COCHENNEC                                      

 
 

 

 

 

 

Pièces jointes :  Annexe 1 – Cahier des charges et convention Breizh Basket Aréna 

  Annexe 2 -  Présentation de Breizh Basket Organisation 

  Annexe 3 -  Présentation du Camp d’été 
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CCoonnvveenntt iioonn    BBRREEII ZZHH  BBAASSKK EETT  AARREENNAA  22001100  
 

BBuutt     
La structure « BREIZH BASKET ARENA » est  un outil d’animation et de promotion du BASKET BALL 
La Ligue de Bretagne en assure les déplacements, le fonctionnement et l’animation pour des enfants de 6 à 14 
ans. 
 
MM iissee  àà  ddiissppoossii tt iioonn  
La Ligue de BRETAGNE  est propriétaire et gestionnaire de cet équipement. Il peut être mis à disposition des 
scolaires (USEP – UNSS – UGSEL – Ecoles primaires - Collèges…), des villes (animation de quartier, 
accompagnement d’événements, foire, forum ; journée sportive…), des clubs, des comités départementaux, du 
Conseil régional de Bretagne et de nos partenaires. Il est mis en œuvre par un salarié de la Ligue de Bretagne 
de Basket-ball aidé par les entraîneurs et animateurs des clubs bretons. 
 
FFoonncctt iioonnnneemmeenntt   
- Fonctionnement toute la semaine.  
- Un emplacement de 40x20 m est nécessaire sur surface plane et ferme.  
- Une alimentation électrique (15 ampères mini) doit être prévue. 
- En fonctionnement normal, l’animation dure une heure pour un groupe d’environ 25 enfants. Le demandeur 
fournira 1 ou 2 animateurs suivant le nombre d’enfants présents. Si cette condition n’est pas respectée, le 
salarié ligue, responsable de la structure gonflable n’interviendra pas. 
-Du 01 octobre au 31 mars, le déploiement de la structure gonflable se fait exclusivement en intérieur (salle de 
40x20m); par contre du 01 avril au 30 septembre, l’animation se fait à l’extérieur, néanmoins un repli abrité 
sera systématiquement prévu en cas de mauvais temps. La décision en dernier ressort est prise par le salarié de 
la ligue responsable de la structure gonflable pour assurer la sécurité des enfants. 
 
RReessttaauurr aatt iioonn    
- Les repas du salarié ligue et des animateurs doivent être pris en charge par le demandeur. (Cas d’animation à 
la journée). 
 
PPrr iixx  ddee  llaa  pprr eessttaatt iioonn  

Une caution de 2000 € sera demandée dès la réservation des structures gonflables avec le retour de la 
convention remplie et signé (impératif ) 

 
 * Tarifs  : Une facture sera adressée à l’issue de la manifestation. 
Clubs affiliés à la FFBB : 50 € correspondant à 50 % des  frais de déplacements de la structure. 
Prise en charge de l’hébergement (si plusieurs jours) et des repas (journée complète) du salarié de la ligue. 
Prise en charge des frais d’électricité. 
Comités départementaux : 100 € correspondant aux  frais de déplacements de la structure. 
Prise en charge de l’hébergement (si plusieurs jours) et des repas (journée complète) du salarié de la ligue. 
Prise en charge des frais d’électricité 

ANNEXE  1 
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Autres organismes : 250 € la journée + frais de déplacement et prise en charge du salarié (repas, 
hébergement). 150 € la demi-journée. 
RRéésseerr vvaatt iioonn  
La réservation de la structure gonflable prendra effet lorsque la Ligue de Bretagne de basket Ball aura reçu la 
totalité des pièces suivantes :  

�  Convention des structures gonflables datée et signée, 
�  Fiche de réservation, 
�  Un chèque de caution de 2000 €. (remise à l’issue de la manifestation, déduite de la franchise 

d’assurance en cas de détériorations). 
�  Règlement des frais de déplacements (suivant barème ci-dessus) 

 
AAnnnnuullaatt iioonn  

��   SSii   ll ’’ aannnnuullaattiioonn  ddee  ll ’’ aanniimmaattiioonn  eesstt  ffaaii ttee  uunnee  sseemmaaiinnee  aavvaanntt  llaa  ddaattee  pprréévvuuee,,  lleess  cchhèèqquueess  sseerroonntt  
rreenndduuss..  

�  Si l’annulation se fait alors que le responsable des structures gonflables s’est déplacé 
(intempéries imprévues,...), le chèque des frais de déplacements sera encaissé. 

  
MM iissee  eenn  ppllaaccee  dduu  MM aattéérr iieell     
PPoouurr     llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee    eett   llee  rr aannggeemmeenntt   dduu  mmaattéérr iieell ,,  llee  ssaallaarr iiéé  ll iigguuee  aatttteenndd  eett   nn’’ iinntteerr vviieenntt   qquu’’ àà  ll ’’ aarr rr iivvééee    
eett   eenn  pprr éésseennccee  eeff ffeecctt iivvee  ddeess  ppeerr ssoonnnneess  ooccccaassiioonnnneell lleess  pprr éévvuueess  ppoouurr   llaa  jj oouurr nnééee,,  llaa  mmaanniippuullaatt iioonn  ééttaanntt   
tt rr oopp  lloouurr ddee  ppoouurr   uunnee  sseeuullee  ppeerr ssoonnnnee..          
  
RReessppoonnssaabbii ll ii ttéé  eett   aassssuurr aannccee  
L’organisateur se doit de posséder une assurance Responsabilité Civile pour la manifestation, incluant les 
structures gonflables de la Ligue de Bretagne. 
La ligue de Bretagne de basket Ball a souscrit un contrat d’assurance couvrant les dommages matériels dont 
pourrait faire l’objet les structures gonflables  par exemple le vandalisme, l’incendie, ou l’explosion. 
(franchise de ……. €). (Contrat Axa France n°………..) 
De plus, la ligue de Bretagne est couverte par une assurance RC et une assurance Individuelle Accident pour 
les bénévoles occasionnels et pour les participants aux manifestations « Breizh Basket Aréna », qu’ils soient 
licenciés ou non. (contrat AIG Europe n° 4.091.165). 
 
Carte basket : possibilité de souscrire la « carte basket » au tarif de 5 € qui couvre le titulaire pour tous risques 
survenant dans le cadre des animations « Breizh Basket Aréna ». 
 
 
 
A ……………………….. le ……………………….                         A ……………………… le 
………………… 
 
 
 
 
 
Jacqueline PALIN             Organisme demandeur 
Présidente de la ligue de Bretagne de basket Ball 
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A  

         Le 
 
 
 

FICHE DE RESERVATION  
 

BREIZH BASKET ARENA  
 

 
 

Nom et prénom du demandeur : 
 
Numéro et adresse mail du demandeur : 
 �  : 
 E-Mail : 
 
Nom, prénom et téléphone des personnes prévues pour aider le salarié ligue : 
- 
- 
- 
 
 
Date de réservation :     Heure du début de l’animation : 
 
 
Lieu exact de l’animation : 
 
 
         Signature : 
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